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agrandir son oeuvre. II a decide la formation d une ecole de 

dessin. Bien que de nombreuses ecoles de ce genre rendent 

deja d’immenses Services, le patronage a pensö qu’une insti- 

tution spbciale etait necessaire aux apprentis del’ebenisterie. 

1,0 programme limite letude du dessin a la geometrie ele- 

mentaire, au trait, aux'plans d’execution, aux caracteres des 

differents styles; pour les sculpteurs, au dessin d’ornement 

et au modelage. Les differents cours seront professes par des 

bommes pratiques, contre-maitres ou ouvriers. On donnera 

aussi des Conferences, oü seront presentees des notions sur 

les bois, les vernis, l’histoire de 1’industrie, la statistique 

commerciale, etc. 

La ville de Paris a accorde pour cette bcole une Subvention 

de 3,000 francs. En resume, le patronage a rencontre partout 

l’accueil le plus sympathique. Grace a cette institution, les 

patrons voient se resserrer les liens qui les rattachent a la 

Corporation tout entiere; les parents et les apprentis se 

sentent sbrieusement proteges dans leurs interets; enfin 

l’industrie y trouve les elements du progres qui lui pennet 

de soutenir la concurrence etrangere. 

§ 8. — ASSISTANCE PATERNELLÜ AUX ENFANTS EMPLOYES 

DANS LES FABRIQUES DE FLEURS ET DE PLUMES. 

La Socibte, fondee, en 1868, sous le titre de : Assistance 

paternelle aux enfants employes dans les fabriques de 

fleurs et de plumes, se propose de surveiller, de moraliser 


